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REGLEMENT INTERIEUR
TEMPS D’ACTIVITES PERISCOLAIRES (TAP)
- à conserver -

Le présent règlement intérieur a pour objet de définir les conditions de fonctionnement du temps d’activités périscolaires (T.A.P) des écoles maternelles et élémentaires de la commune de Contes.

La réforme des rythmes scolaires, imposée par le gouvernement, a conduit à mettre en œuvre un projet éducatif territorial sur la commune de Contes qui encadre l'organisation du T.A.P.

Ce temps d’activités périscolaires a lieu pour les écoles de Contes, les vendredis de 13h10 à 16h10, en dehors des vacances scolaires.
Ce règlement doit être impérativement respecté par tous les bénéficiaires.


Article 1 : INSCRIPTION
Les familles ont le choix de faire participer ou pas  leurs enfants au Temps d‘Activités Périscolaires.
En cas de participation, l’inscription est obligatoire. 
Les feuilles de présence par enfant validant cette inscription doivent être remplies et signées par les parents, puis déposées au service scolaire en mairie de Contes (19 rue du 8 mai 1945, du lundi au vendredi 9h-12h et 14h-16h45 – Tél : 04 97 13 87 42.)
Pour la période de septembre à décembre 2014 ce document devra être retourné en mairie au plus tard le 11 juillet 2014.
Pour la période de janvier à juin 2015 ce document sera adressé aux familles mi octobre et devra être retourné en mairie au plus tard le 14 novembre 2014.
La fiche sanitaire de liaison, obligatoire, pour l’année scolaire 2014-2015 devra être retournée dûment complétée, par le médecin et la famille, en mairie de Contes au plus tard le 14 août 2014.

Article 2 : PARTICIPATION FINANCIERE
La commune a décidé de la gratuité de ces activités afin qu’elles soient accessibles à tous.

Article 3 : FONCTIONNEMENT
Le temps d’activités périscolaires a une vocation sociale et éducative. La commune de Contes a passé convention avec la Caisse des Ecoles pour mettre en œuvre un projet éducatif territorial afin de proposer à tous les enfants de la commune une offre éducative de qualité favorisant leur développement et leur épanouissement. 
La caisse des écoles prend en charge les enfants les vendredis de 13h10 à 16h10.
Les enfants de maternelles seront accueillis dans leur école. Les parents auront la possibilité de les récupérer soit à 14h10, soit à 15h10 soit à 16h10. 

Les enfants d’élémentaires (CP au CM2) seront accueillis sur des structures extérieures à l’école, avec un départ depuis l’école à 13h10 et un retour à l’école à 16h10. Les élèves seront libérés à 16h10. 

Les enfants inscrits à l’accueil périscolaire du soir seront pris en charge à 16h10 par les animateurs de l’OCJC comme les autres jours de la semaine.

Afin d’assurer une continuité et une complémentarité des différents acteurs de la vie de l’enfant la Caisse des Ecoles a passé convention avec l’Office Communal de la Jeunesse et de la Culture pour l'organisation du T.A.P.

Article 4 : REGLES DE VIE
Sous sa responsabilité, l'O.C.J.C organisera l'accueil des enfants avec son personnel, celui de la caisse des écoles, des intervenants qualifiés et des enseignants volontaires participants  au TAP. Ce personnel encadrant a un rôle de surveillance et d’éducation ; l’objectif étant de permettre aux enfants d’accéder à des activités sportives, culturelles et artistiques qui contribuent à développer leur curiosité intellectuelle et à renforcer leur plaisir d’apprendre, tout en assurant leur sécurité physique et affective.
L’enfant a des droits :
· Etre respecté, s’exprimer, être écouté par ses camarades et le personnel d’encadrement
· Signaler à l’adulte référent ce qui l’inquiète
· Etre protégé contre les agressions d’enfants (bousculades, moqueries, menaces …)
· Participer à une activité de qualité, dans de bonnes conditions, une ambiance détendue, chaleureuse et attentive
L’enfant a des devoirs :
· Respecter les autres, être poli et courtois avec  ses camarades et les adultes présents
· Respecter les consignes données par les adultes
· Contribuer au bon déroulement du temps d’activités périscolaires
Les parents s’engagent à ce que leurs enfants aient une tenue vestimentaire leur permettant de pratiquer une activité de plein air ou sportive (ex : jeux de ballons…) et de courir en toute sécurité.

Article 5 : ABSENCES
Ces activités demandent une organisation avec de nombreux intervenants.
Il est donc demandé aux parents de signaler toute absence au 04 93 62 67 33 (les lundis, mardis, jeudis, vendredis de 9h-12h et 14h-16h) ou par mail (tapcontes06390@gmail.com) au plus tard l’avant veille.
Au bout de 2 absences non signalées, l’inscription de l’enfant pourra être annulée.

Article 6 : SANTE
Médicaments : Aucun médicament ne peut être accepté et donné dans le cadre du temps d’activités périscolaires. Le personnel encadrant n’est pas habilité à distribuer des médicaments. 
Tout enfant nécessitant une prise en charge ou un suivi particulier devra faire l'objet d'un Projet d'Accueil Individualisé (P.A I.). 
Incident : En cas de problème sur le temps d’activités périscolaires (les vendredis de 13h10 à 16h10), le responsable légal est immédiatement informé. A cet effet, il doit toujours fournir des coordonnées téléphoniques à jour auxquelles il peut être joint sur ce temps-là. En cas de nécessité, il sera fait appel aux pompiers pour la prise en charge de l’enfant.
L’enfant doit impérativement être couvert par une assurance responsabilité civile.

Article 7 : SANCTIONS
En cas de non respect des règles de vie un enfant pourra être sanctionné par un avertissement qui sera consigné dans un cahier. Après trois avertissements oraux, un courrier sera adressé aux parents. 

Article 8 : COMITE DE PILOTAGE
Sous la présidence du maire de Contes, il est institué un comité de pilotage chargé du suivi du projet éducatif territorial (PEDT).
Ce comité de pilotage qui se réunira au minimum trois fois dans l’année est composé :
· Du Maire
· Des membres de la Caisse des Ecoles (5 conseillers municipaux désignés par le conseil municipal ; 6 représentants délégués de parents d’élèves élus dans les conseils des écoles ; 1 pour chaque école de la commune ; l’inspecteur départemental de la circonscription ou son représentant ; le membre désigné par le Préfet ; les 6 directeurs des écoles de Contes ou leurs représentants ; les 2  représentants du personnel)
· D’un représentant de la Caisse d’Allocations Familiales
· Du président de l’OCJC ou de son représentant
· De 2 représentants du monde associatif participant au PEDT
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